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Vign’Art est une manifestation alliant art contemporain et territoire de Champagne. L’idée est de proposer des 
oeuvres et d’en faire un circuit réparti sur la Champagne en vue de mettre en valeur le vignoble, développer 
l’oenotourisme et promouvoir notre patrimoine champenois.
Chaque année, un jury sélectionne le lieu et l’oeuvre appropriés. Cet évènement permet de favoriser la découverte 
du patrimoine naturel et du bâti champenois.
Dans le cadre de la 5ème édition du festival Vign’Art qui se déroulera 
du 17 mai au 22 septembre, le jury de sélection a retenu l’oeuvre 
de Madame Anne Poivilliers « Au-delà, le souffle ».
Inspirée de la palynologie1 appliquée à l’archéologie, l’oeuvre 
éphémère évoquant le bouleversement de la vie végétale sera 
installée au pont chinois dans le parc du château de Dormans.
Elle y trouvera certainement sa place au milieu de la verdure, de la 
renaissance végétale printanière du parc et des insectes curieux.

1 étude des pollens actuels et fossiles2



ÉDITO 

M esdames, Messieurs,

Chères, chers Dormanistes,

C’est dans une ambiance morose que l’année 2024 a débuté.

Le déclenchement de l’invasion russe en février 2022 a fait basculer l’Europe et le monde 
dans une crise majeure. Le conflit ukrainien larvé depuis vingt ans s’enlise malheureusement et 
durablement.

Dans un contexte où les consommateurs ont du mal à s’y retrouver, les agricultrices et agriculteurs français ont marqué 
leur opposition à des injonctions et des normes contradictoires. La concurrence de producteurs étrangers soutenus par 
des subventions internationales ou ne respectant pas les normes sanitaires, a une nouvelle fois soulevé leur colère.

De leur côté, les commerces du centre-ville de Dormans subissent la concurrence en constante hausse des achats sur 
internet. Il leur est difficile de maintenir une activité de manière viable ou de retrouver un repreneur.

La mairie a conscience de ce fait et agit en partenariat avec la Communauté de Communes des Paysages de la 
Champagne (CCPC). Elles travaillent actuellement sur les modalités visant à un diagnostic commercial qui sera réalisé par 
la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI). Ce premier travail devra déboucher sur des actions opérationnelles.

L’inflation, quant à elle, ralentit un peu, mais celle ressentie par les ménages dans les secteurs alimentaire et énergétique 
reste élevée. Compte tenu de la désinflation et de la stabilité de la croissance, la probabilité d’une crise mondiale 
s’estompe.

Au niveau national, une avancée est à souligner. La loi Veil de 1975 dépénalisait l’avortement. Après avoir renforcé 
plusieurs fois par la loi ce droit, la France est aujourd’hui le premier pays au monde à inscrire cette liberté d’avoir recours 
à une interruption volontaire de grossesse dans la Constitution. Même si cela ne rendra pas de fait l’accès à l’IVG plus 
facile, comme tous les autres accès aux soins, c’est un symbole fort, puisque la France envoie à l’international un modèle 
ou un exemple à suivre.

Côté sportif, la flamme olympique, allumée sur le site d’Olympie en Grèce le 16 avril, sera dans la Marne le 30 juin. La 
France accueillera les jeux olympiques et paralympiques d’été du 26 juillet au 11 août puis du 28 août au 8 septembre. 
Ces XXXIIIème Olympiades verront deux cent six pays représentés et plus de 10000 athlètes à Paris. Entre festivités et 
perturbations, être le pays accueillant reste un honneur.

            Michel COURTEAUX
            Maire de DORMANS

LE MOT DU MAIRE

D ans le précédent numéro du Dormans info, nous avons relaté l’élection de Christian 
Bruyen au Sénat. Ce dernier a été contraint de laisser sa place au Conseil municipal 
de Dormans en démissionnant de cette assemblée.

Lors de la précédente élection municipale de 2020, Jean-Louis Eschard a été élu en qualité 
de suppléant pour remplacer un conseiller démissionnaire. Il a donc remplacé Christian 
Bruyen dont le siège était laissé vacant.

Jean-Louis Eschard est bien connu des Dormanistes puisqu’il a siégé en qualité de conseiller 
municipal depuis 1995 jusqu’en 2020. Rappelons qu’il était chef d’entreprise jusqu’à sa retraite 
en 2014.

UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL
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L a commune a acquis le terrain à l’angle de la rue des 
Grands Remparts et la rue du Moulin, pour compléter le 
stationnement.

La place de Luxembourg étant souvent saturée, ce terrain était 
une opportunité.

Cette nouvelle aire de stationnement est de 26 places, limitée 
à une hauteur de 1,90m, dont une place pour personnes à 
mobilité réduite (PMR) et l’aménagement de l’emplacement 
pour les deux roues.

La particularité de ce parking est que les places sont toutes composées de caillebotis enherbé, qui permettent d’évacuer 
les eaux de pluie directement dans le sol et non dans les conduites d’eaux pluviales. C’était une volonté du Conseil 
municipal. Nos services techniques prendront en charge l’entretien de ce parking.

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Caillot de Passy-Grigny, pour un montant de 98 000€ HT. La commune a 
bénéficié d’une subvention de l’Etat d’un montant de 19440€. 
Maintenant, à chacun de profiter de ce nouvel aménagement.

BRÈVES

PARKING DES REMPARTS

L e mercredi 20 mars, jour du printemps, 
s’est tenu le traditionnel repas des aînés.

Il a, une fois de plus, rencontré un vif succès, 
puisque pas moins de cent onze personnes y ont 
participé.

Le menu a régalé les papilles et l’ambiance était 
au rendez-vous avec l’animation de Gérard 
Marcy.

Rendez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle édition.

REPAS DE PRINTEMPS
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D urant l’hiver, le Mémorial est fermé au public car il est glacial et on pense qu’il 
s’est endormi ! Mais il n’en est rien car l’équipe du bureau et les membres 
du conseil d’administration sont à l’oeuvre pour préparer la saison 2024 et 

des visiteurs pas comme les autres viennent l’utiliser comme terrain d’entraînement 
et d’expérimentation.

Qui sont ces visiteurs ? Les pompiers qui se sont 
entraînés comme vous pouvez le lire dans ce 
numéro à la page 11.

D’autres visiteurs originaux ont exploré le 
Mémorial : des étudiants en Master 2 GEORIS 
du GEGENAA (Groupe d’Etude sur les 
Géomatériaux et ENvironnements Anthropisés) 
de l’université de Reims ont passé une matinée 
de février à ausculter, mesurer, photographier les 
pierres altérées par l’humidité, les intempéries, 
le vent, etc.

Nous les avons observés à l’oeuvre sous la houlette de leurs deux professeures Céline 
Schneider et Patricia Vasquez. Ils se sont répartis dans la crypte, sur le chemin de 
ronde de la tour, du côté Ouest et du côté Sud. Ils avaient des instruments de mesure 
de précision.

Et quinze jours plus 
tard, lors d’une présentation en visio, chaque groupe a 
présenté les résultats de ses travaux et ses conclusions. 
C’est une autre façon de redécouvrir ces lieux, grâce à 
leur regard spécifique et leurs explications sur les lichens, 
les mousses, les algues vertes, etc.

Ces travaux sont présentés sous forme de posters 
scientifiques avec de nombreuses photos, des croquis 
comme les extraits que vous voyez ici. Nous aurons la 
chance de pouvoir exposer ces posters sur place d’ici 
peu.

Les prochains rendez-vous au Mémorial :

la • réouverture pour la saison 2024 début avril

la • Nuit des musées le samedi 18 mai avec deux 
visites guidées gratuites à 21h30 et à 22h30 
pour découvrir le monument de nuit, ou tout 
simplement pour vous promener autour et dans 
celui-ci.

IL SE PASSE TOUJOURS QUELQUE CHOSE AU MÉMORIAL

MÉMORIAL
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TRAVAUX

P our faire suite à la demande des riverains, nous avons sollicité la Circonscription des Infrastructures et du Patrimoine 
du département de la Marne, en charge de la sécurité routière, pour la réalisation d’une étude sur les risques 
routiers dans les hameaux. Il est ressorti de cette étude un certain nombre de points à améliorer.

C’est sur cette base que les travaux ci-après illustrés sont réalisés.

SÉCURISATION DES HAMEAUXVassieux  
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TRAVAUX

A l’entrée et la sortie de Chavenay
Marquage au sol avec barrettes sonores

en axe sur la ligne de la bande continue,
 sur la chaussée, en sens entrant

C
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Chavenay 

À hauteur du 12—14 rue de Condé : 
Création d’une zone de stationnement sur chaussée encadrée par 2 ilots en saillie 
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À hauteur du 12—14 rue de Condé : 
Création d’une zone de stationnement sur chaussée encadrée par 2 ilots en saillie 
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Direction  RD 18 
Entre la rue des Pressoirs et la rue des Perches : 

Aménagement d’un stationnement de bus 
scolaire avec création d’un trottoir matérialisé 
par une ligne zig zag jaune et implantation de 2 

coussins surélevés 
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Entre la rue des Pressoirs et la rue des Perches
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scolaire avec création d’un trottoir matérialisé
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implantation de 2 coussins surélevés
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BRÈVES

A la demande de Tobbias Stockhoff, 
Bürgermeister (maire) de la commune 
de Dorsten en Allemagne à laquelle 

Dormans est jumelée, les adjoints et le maire, 
Michel Courteaux, se sont prêtés au jeu et ont 
relevé le défi : envoyer une vidéo de moins 
de 30s, en allemand pour souhaiter une belle 
année aux habitants de Dorsten !

Un soir de décembre, sur la place de Luxembourg, 
toute l’équipe a salué les « Dorstener und 
Dorstenerinen » avec l’aide d’Evelyne Brion 
et Christine Galopeau de Almeida, membres 
de l’association « Dormans-Dorsten » et de 
Dominique Logerot pour la prise de vue !

Vous pouvez retrouver ce moment mémorable 
en ligne sur le site www.dormans.fr

DES VOEUX EN ALLEMAND

A u cours du mois de novembre, dans le cadre 
des actions pour la transition écologique, le 
Conseil municipal a souhaité arborer la parcelle 

appartenant à la commune située dans le lotissement. Cet 
espace vert est public et librement accessible.

La commission « environnement », l’agent aux espaces 
verts de la commune et les enfants de la classe de grande 
section de l’école maternelle (24 élèves) ont porté la pelle 
pour déposer la terre sur les racines des arbres à planter.

C’est donc une quinzaine d’arbres d’espèces variées qui 
embellissent le lieu et contribueront au respect de la planète. 
Parmi ceux-ci, un paulownia, cet arbre a la capacité d’absorber 
jusqu’à quatre fois plus de CO2 que d’autres espèces, un 
calocedrus, un albizia, un mûrier platane, un conifère...

Les enfants, malgré le temps pluvieux, ont été très attentifs aux 
recommandations et ont compris l’importance de prendre 
soin de la nature. L’activité s’est clôturée par un goûter offert 
par la municipalité en remerciement.

ESPACE ARBORÉ RUE ALFRED BAILLY
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ÉVÈNEMENTS

A la découverte des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne au 
Patrimoine mondial dans les Paysages de la Champagne !

La 7ème Marche des Réconciliations organisée par la Mission Coteaux, 
Maisons et Caves de Champagne conjointement avec la Communauté de 
Communes des Paysages de la Champagne aura lieu le dimanche 30 juin 
au départ du parc du château de Dormans.

L’édition 2024, comme chaque année, sera déclinée en 3 parcours de 
randonnées de différents niveaux et un parcours vélo permettant la découverte 
du patrimoine local et sera l’occasion de découvrir le secteur de Dormans, 
Troissy, Mareuil-le-Port et même Damery (avec le parcours vélo).

De nombreuses animations seront proposées tout au long de la journée avec 
des expositions, des visites, des concerts et la possibilité de pique-niquer dans 
le parc du château (produits locaux, bars à champagne), en partenariat avec 
plusieurs associations du territoire.

Inscription gratuite sur place à partir de 8h au château de Dormans, départ 
libre pour la Marche entre 8h et 11h.

Pour les ravitaillements, pensez à prendre votre gourde/bouteille/gobelet #Gourdefriendly

Programme complet disponible à partir de mai sur le site de la mairie.

7ème MARCHE DES RÉCONCILIATIONS

L a Fédération Française de la Randonnée pédestre (FFRandonnée), labellisée Terre 
de Jeux, organise « La Grande Randonnée vers Paris » pour célébrer les Jeux 
Olympiques et encourager la pratique de la marche et de la randonnée.

Cette randonnée vers Paris a été scindée en 7 itinéraires dont fait partie le « Grand Est, 
terres de batailles », qui s’étend de Strasbourg à Paris via le département marnais et fait 
escale dans l’incontournable commune de Dormans qui aura le plaisir d’accueillir le 30 
avril, au château, les randonneurs arrivant de Venteuil. En plus de rassembler, partager, 
célébrer et faire du sport en toute convivialité, l’un des objectifs de cette manifestation 
est de découvrir le patrimoine au travers de ses escales.

L’élite pédestre, guidée et soutenue par les ambassadeurs Robin Mercier et Jean-Claude Wilhelm, partira de 
Dormans le 1er mai et poursuivra son aventure jusqu’à Mont-Saint-Père, symbolisant la proximité marnaise 
et axonaise par le passage de relais.

Les participants souhaitant s’associer aux marches alentours (Venteuil/Dormans/Mont-Saint-Père) pourront emprunter des 
bus de proximité mis à disposition pour l’évènement. Cette logistique bénéficie de l’appui et du soutien des partenaires 
et organismes départementaux.
Pour rejoindre les marcheurs et passer un moment convivial de sport, n’hésitez pas à vous renseigner auprès de M. et 
Mme Fievez : pfievez@ffrandonnee.fr / mcfievez@ffrandonnee.fr

A vos souliers de sportifs !

LA GRANDE RANDONNÉE VERS PARIS
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L e 15 février dernier s’est déroulé la 
2ème édition du salon de l’emploi et 
de la formation de Dormans dont 

les objectifs sont de faire découvrir 
aux jeunes les métiers et pour les 
demandeurs d’emploi de rencontrer des 
professionnels qui recrutent.

Avec plus de cinquante exposants, 
dont 18 organismes de formation, 
22 professionnels et 11 partenaires 
institutionnels, une fréquentation de 370 
personnes dont 175 élèves des collèges 
de Montmort et de Dormans, cette 
édition est une réelle réussite.

Cette réussite s’est exprimée tout au 
long de la journée au travers des 
commentaires des exposants, des 
principaux des collèges, des professeurs 
accompagnants et des élèves. Tous ont salué l’organisation, les échanges, les supports pédagogiques mis à leur 
disposition pour leur recherche et éveiller leur curiosité.

Si ce salon est devenu ce qu’il est, c’est grâce 
à la confiance dont témoigne la commune de 
Dormans en mettant les locaux et le matériel 
technique à disposition et sa participation. 
Grâce aussi à la confiance de la communauté 
de communes et la participation de France 
Services.

Elle est cependant le fruit d’un énorme travail 
collectif assuré par France Travail, la maison 
de l’emploi, la mission locale d’Epernay, 
qui ont mobilisé leurs réseaux, participé 
activement aux aspects organisationnels, à la 
mise en place du salon et accompagné tout 
au long de la journée les visiteurs dans leur 
démarche.

Philippe Dumont, président du Dormans 
Coworking, tient à les remercier 
chaleureusement.

Beaucoup l’ont sollicité pour une prochaine 
édition avec plus de démonstrations de 
métiers. Une réflexion doit être menée avec 
les collèges pour la périodicité, sur le lieu 
qui est limité en places d’exposants et sur 
l’amélioration des supports.

ÉVÈNEMENT

SALON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
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S uite à l’incendie de la cathédrale Notre-Dame de Paris, le Centre National de Formation de Secours en Milieux 
Périlleux et Montagne (CNF SMPM) a mené des réflexions sur le sujet suivant : « Comment faciliter le travail des 
équipes d’attaques lors d’incendie sur des édifices ? ». Les escaliers qui conduisent aux parties hautes étant très 

peu faciles d’accès, une réflexion a été menée au niveau national pour concevoir un dispositif à dupliquer dans chaque 
département.

L’équipe du SMPM du SDIS58 (la 
Nièvre) a participé aux premières 
formations. Dans le cadre d’un 
partenariat, les membres de 
l’équipe ont souhaité partager leur 
savoir et leurs expériences. Cette 
formation a été dispensée par 3 
formateurs du SMPM 58 sur le 
Mémorial des batailles de la Marne 
à Dormans.

C’est ainsi que les 16, 17 et 18 
janvier 2024, les spécialistes de 
l’équipe départementale de secours 
en milieux périlleux et montagne 
(SMPM 51) ont été formés aux 
manoeuvres d’appui pour la mise 
en place des tuyaux sur les édifices 

classés, sensibles ou religieux. Les 
manoeuvres ont été réalisées sous les yeux 
de Michel Courteaux, maire de Dormans 
et Christine Galopeau de Almeida, 
conseillère municipale.

Malgré des conditions météorologiques 
difficiles (neige et surtout verglas), l’équipe 
du département de la Marne a apprécié les 
échanges techniques : « cours » au centre 
de secours le matin et manoeuvre l’après-
midi. Ces techniques seront amenées à 
être partagées et développées avec le pôle 
opérationnel et de gestion de crises.

Notre monument s’est donc avéré être 
un « terrain » d’entraînement pour nos 
pompiers spécialistes.

SAPEURS-POMPIERS

GRANDES MANOEUVRES DES POMPIERS AU MÉMORIAL

11



DÉCHETS
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HISTOIRE

D ans une publication récente de notre association, nous avons évoqué un important élément relatif au développement 
urbain du bourg de Dormans, à savoir, la présence historique probable et successive de trois châteaux qui ont 
aidé à fixer des habitants et leurs habitations. Dormans au début du Xème siècle ne possédait pas de château 

fortifié. Le monastère ou prieuré que devaient bâtir les moines de l’ordre des Bénédictins à l’emplacement de l’actuelle 
église n’existait pas encore.

Il paraît à peu près certain que la décision de construire un château fort sur notre sol fut prise par un seigneur de 
Champagne plus ou moins soumis à l’influence des souverains des pays germaniques. Henri 1er, dit l’Oiseleur (876-936) 
à cause de sa passion pour les oiseaux et notamment pour les faucons, car il était grand chasseur, régnait alors sur les 
pays rhénans. De façon à résister aux envahisseurs slaves et sarrasins, il fonda des cités nouvelles qu’il fortifia. C’est donc 
vers l’an 930 que le château de Dormans fut édifié par des seigneurs rhénans soumis à Henri l’Oiseleur. Ce premier 
château identifié, aurait été bâti en amont du parc actuel, il était situé dans ce qui est aujourd’hui le bois du Chêne, 

un peu en aval du plateau afin de bénéficier 
de la présence d’une source indispensable en 
cas de siège.

Cet ancien château qui n’était peut-être que 
l’ancien poste gaulois ou l’ancien castrum 
romain est devenu la résidence du châtelain. 
Il fut bâti selon les principes constructifs de 
l’époque, c’était un « château à motte » : un 
édifice de bois et de pierre, pourvu déjà de 
deux tours. Dans une basse-cour, étaient les 
logements des domestiques et des serfs attachés 
au seigneur. Il était entouré de palissades et 
de fossés, l’eau y était abondante, à fleur de 
terre. Peu après, ce château fut concédé à un 
chef militaire qui se rangea sous la bannière 
du seigneur de Châtillon devenu donc alors, 
le suzerain de Dormans.

Le château, en beaucoup d’endroits, fut souvent l’origine 
d’un village et le centre des habitations. C’est sans doute là 
aussi l’origine du Dormans primitif du XIème siècle : autour du 
château, les paysans auraient groupé leurs habitations près 
de la puissance, pour être à l’abri des incursions des ennemis 
(pirates normands ou pillards).

Détruit une première fois, un nouveau castelet fut probablement 
construit sur la hauteur entre Vassy, Vassieux et Try comme 
en témoignent encore les lieux-dits et secteurs cadastraux du 
« Châtelet ». Jean premier de Dormans, premier seigneur de 
Dormans (1255-1335), pourrait y être né. Ce second castelet 
aurait été détruit à son tour vraisemblablement au début de la 
guerre de cent ans (1337-1453).

L’actuel château de Dormans fut construit à partir de 1330 à l’initiative de Jean 1er de Dormans, puis grâce à l’appui des 
chanceliers Guillaume et Millon fils du précédent sous les règnes de Charles V ou Charles VII.

La chapelle Sainte Eulalie

Un siècle après la création du « Dormans du haut » autour du château, on édifia une chapelle à proximité. Elle devait 
prendre le nom de Sainte-Eulalie. Cette petite sainte vénérée en France comme en Espagne est l’objet du plus ancien 
poème connu en langue d’Oïl. Elle fut martyrisée à l’âge de 12 ans. Ici, comme à Corrobert (il y existe une source Ste-

Eulalie), on la revendiquait. Une légende locale (il y en a beaucoup d’autres à son propos !) dit qu’elle aurait vécu 
quelque temps au hameau de Champaillé. 

L’ORIGINE DU BOURG DE DORMANS                        
ENTRE LE Xème ET LE XIIème SIÈCLE
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HISTOIRE

Les gaulois vouaient une grande dévotion à Sainte-Eulalie ; 
ils auraient donné son nom à une source druidique émergeant 
encore aujourd’hui à l’intérieur du parc du château actuel. 
La chapelle toute proche de la source fut donc mise sous sa 
protection.

Premier lieu de culte à Dormans pour les villageois, elle fut 
pratiquée depuis le XIIème siècle jusqu’au XVIIIème siècle, soit donc 
durant six siècles, y compris par les paroissiens « du pays d’en 
bas ». Elle fut démolie en 1761, à l’initiative du sieur Boucot, 
propriétaire du château, après de longues tergiversations avec 
les paroissiens qui s’opposaient à cette destruction. Elle était 
située selon les dires du frère Robert « à l’endroit où le mur du 
château fait relâche » ; on en trouve une localisation assez fine 
sur deux plans au moins concernant le secteur.

Ci-contre extraits des deux plans (en haut 1776, en bas 1873) 
situant la chapelle Ste-Eulalie, « à l’endroit où le mur fait 
relâche ».

Au début du XIème siècle, Dormans voit s’implanter à proximité 
de la Marne, un prieuré Bénédictin.

En bas de la côte, sur la rive gauche de la Marne, un prieuré 
fut bâti à partir du début du XIème siècle, par une congrégation 
de moines bénédictins venus de l’abbaye de l’Erolle. La 
chapelle du prieuré était située à l’emplacement de l’église 
que nous connaissons aujourd’hui dont elle constituait la 
limite au Nord.

On trouve trace de l’existence du prieuré de Dormans sous le nom 
de prieuré Notre Dame d’Arable en 1125 qui aurait été sous la 
tutelle de l’ordre de Tiron. Très vite les moines captent les sources 
du coteau et les canalisent jusqu’au monastère où l’on crée une 
fontaine. Le canal ainsi aménagé prend le nom du ru du Saint et 
plus tard ru du château. Tout monastère ou prieuré, à cette époque 
devenait le centre de foyers d’habitations, il était la protection et 
le soutien de ceux qui s’y réfugiaient. Cette présence maîtrisée de 
l’eau, le terrain plat en promontoire sur la Marne et la protection 
qu’apportaient les moines firent se regrouper autour du prieuré de 
plus en plus de constructions ; de là le second Dormans qui se 
déplaça petit à petit vers la rivière. Au XIIème siècle, on construisit une 
première enceinte de remparts.

Illustration en haut, sur un fond de photo d’aujourd’hui, en rouge 
localisation du prieuré, en jaune les remparts du XIIème siècle, en 
bleu, le ru du Saint et localisation de la fontaine.

En bas, façade actuelle de la fontaine St Hippolyte de 1850, au 5 
rue Jean de Dormans et le dessin d’origine de son élévation. Elle 
est au même endroit que la fontaine du prieuré et elle fut pendant 
plus de sept siècles, la seule fontaine à disposition des habitants du 
centre du village. 

Alain Fazincani pour l’association
du Cercle Historique et Culturel Dormaniste
Courriel : moulin-den-haut@wanadoo.fr
Site internet : www.moulin-den-haut.com
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ASSOCIATIONS

FLEURISSEMENT DE DORMANS ET SES HAMEAUX par Fabrice Rime

Une association qui ne compte pas son temps. Et pourtant, cela fait maintenant plus de deux décennies que les membres 
du Comité de Fleurissement de Dormans et ses hameaux oeuvrent, avec le soutien 
de la municipalité, pour embellir les massifs et les jardinières communales.

Le calendrier est bien rôdé et s’étale toute l’année. Des semis sont réalisés aux 
serres municipales en février et juillet pour respectivement fleurir sous vos yeux 
l’été de la même année (géraniums, dahlias, oeillets d’inde, etc) et le printemps 
suivant (pensées, pâquerettes, myosotis, etc).

Tout au long de l’année, nous encadrons au sein même de la serre des ateliers 
de semis et repiquage avec les élèves des écoles de Dormans.

L’association existe grâce à la passion et l’investissement de ses bénévoles. Ce 
pour quoi je tiens à les remercier, toutes et tous, pour leur dévouement, et j’espère 
de tout coeur que nous pourrons continuer à oeuvrer ensemble pendant encore 
de nombreuses années.

Nous vous donnons rendez-vous les 27 et 28 
avril 2024 lors du Marché aux Fleurs qui aura 
lieu dans le parc du château de Dormans. Vous 
pourrez parcourir et admirer de nombreux 
stands et expositions sur les thèmes du 
jardin et de la nature, interroger les 
professionnels, mais aussi vous restaurer 
sur place, tout en profitant du cadre 
exceptionnel.

L’association tiendra elle aussi un stand où 
les bénévoles pourront vous renseigner, 
prendre ou renouveler les adhésions, 
mais aussi vendre des plantes qu’il auront 
fait pousser ; les recettes permettant de 
financer les diverses dépenses : graines, 
bulbes, terreau, contenants, etc.

Vous pouvez aussi nous rendre visite toute l’année aux serres municipales du château, ou prendre contact au 
06.27.49.70.18.

Et on peut commencer très tôt, la preuve !

En partenariat avec le comité de Fleurissement et la commune 
de Dormans, les élèves de Grande Section de l’école maternelle 
se sont rendus aux serres municipales pour la première étape 
de leur projet jardin : les semis.

BRÈVES ASSOCIATIVES
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE par Thierry Accaries

Les activités culturelles, sportives ou artistiques de la MJC ont repris avec enthousiasme.

Les enfants de l’activité « Théâtre ados » vous invitent à assister à leur représentation qui se tiendra le 
mercredi 29 mai à 18h30 à la salle des fêtes.

L’équipe d’animation composée de salariés et de bénévoles fera en sorte de vous réserver le meilleur accueil pour faire 
un essai dans l’une des activités de votre choix en fonction des places disponibles.

N’hésitez pas à nous contacter soit par mail mjc-dormans@wanadoo.fr ou par tél au 06.79.03.81.46.                                                
Site internet : mjc-dormans.fr

Le Théâtre du Lavoir

Depuis sa création en 1985, le Théâtre du Lavoir de la MJC de Dormans crée généralement un spectacle annuel, dont 
l’audience dépasse de plus en plus le cadre local.

Au commencement, le groupe s’est consacré 
exclusivement au théâtre et a présenté 8 pièces 
entre « Le Centenaire » de Louis de Kerautem en 
1986 et « Le Bal des Voleurs » de Jean Anouilh en 
1996, avant d’organiser quelques soirées cabaret. 
En 2024, la Troupe du Lavoir a donc à son actif 
8 soirées cabaret et 28 pièces de théâtre, dont 4 
écrites par une des leurs, Caroline Kahel.

Autour des fidèles qui oeuvrent depuis de 
nombreuses années déjà, le groupe se renouvelle 
et accueille chaque année de nouvelles recrues qui 
trouvent leur place sur scène ou aux éclairages, au 

son, à la conception et à la réalisation des décors, à la confection des costumes et d’accessoires.

Groupe dont la richesse réside dans le diversité des âges, professions, intérêts et compétences et surtout dans un 
souci constant d’entraide et de convivialité, le Théâtre du Lavoir s’efforce de séduire un public varié, en présentant des 
spectacles de qualité. Cette année, une comédie policière intitulée « Le coupable est dans la salle » a enthousiasmé un 
public de plus en plus nombreux, admiratif du soin apporté à la finition des décors, du jeu de l’ensemble des comédiens 
et surtout de la passion et de l’énergie qui se dégagent dès qu’ils se rassemblent sur scène.

LA CONFRÉRIE DE LA CAROTTE par Virginie Goevelinger

Dans une galaxie lointaine, une équipe de carottes oeuvrait depuis 9 ans, 
pour vous offrir 9 ans de magie, de musique, de littérature, d’artisanat, 
de rires, de rencontres, dans notre belle région champenoise. Pour notre 
cuvée 2024, nous vous préparons un évènement digne d’un empire.

Pour l’année 2024, « Les Carottes contre attaquent », le festival champenois, 
« Le Dormantastique », revient et souffle ses 9 bougies. Pour ce Tome IX, 
nous aurons pour thème l’univers de Georges Lucas et sa galaxie fort fort 
lointaine.

Passons dans l’hyper espace à la vitesse de la lumière, pour vous emmener 
découvrir d’autres univers encore plus merveilleux.

Le temps de s’organiser et de reformer nos stormtroopers. Lapiwan Carobi 
et Dark Lapin vous donnent rendez-vous les 20 & 21 juillet 2024 au château de Dormans. Entrée gratuite, buvette et 
restauration sur place.

Suivez-nous sur notre page Facebook pour découvrir toutes nos animations et sur notre site internet www.ledormantastique.fr

A 1h de Paris via l’autoroute et le train, à 30mn de Reims, à 2h de Lille, tous les chemins mènent à Dormans.
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SKI NAUTIQUE CLUB DE DORMANS par Jean-Paul Penot

Le club de ski nautique organise des journées découvertes et d’initiation de ski pour 
les habitants de Dormans, de la Communauté de Communes et pour les campeurs.

Programme saison 2024

Journées portes ouvertes

samedi 22 juin• 

samedi 3 août (personnes handicapées)• 

Baby ski pour les enfants de 7 à 12 ans (gratuit)

samedi 13 juillet de 14h00 à 17h00• 

samedi 27 juillet de 14h00 à 17h00• 

Journées féminines (gratuit)

samedi 6 juillet• 

samedi 20 juillet• 

Balade en bateau sur la Marne

samedi 29 juin• 

Pour la pratique de ce sport, il vous suffit de savoir nager et de 
ne pas craindre l’eau (un tarif réduit est appliqué aux résidents 
de Dormans - Le matériel et les gilets de sauvetage sont fournis 
par le club)

Le club organise un repas le 14 juillet au club. Clôture des inscriptions le lundi 1er juillet.
Contacts : Jean-Paul Penot : 06 62 40 71 13 ou Denis Thibault : 06 88 83 83 04

SECOURS POPULAIRE DE LA MARNE par Patricia Tissot

Comme chaque début d’année, le Secours Populaire de Dormans a organisé sa grande 
soirée solidaire sur le thème de la chandeleur le samedi 17 février à la salle des fêtes de 
Dormans. La soirée a été animée par l’orchestre C’ pas facile et DJ Rod qui ont su faire 
danser un peu plus de 100 personnes toute la soirée.

On pouvait déguster sur place crêpes sucrées et salées confectionnées par la Chouette 
Galette. Tout était réuni pour passer une superbe soirée.

La recette de la soirée a été versée à la fédération départementale du Secours Populaire de 
Reims pour leur donner les moyens d’agir auprès des personnes en difficulté.

Notre braderie solidaire d’hiver s’est déroulée les samedi 3 et dimanche 4 
février au château de Dormans. Avant l’ouverture, il y avait déjà une douzaine 
de personnes qui attendaient devant la porte du château. La salle de garde n’a 
pas désempli de la matinée.

Nos braderies solidaires sont devenues des moments incontournables. Les gens 
achètent de plus en plus de seconde main aussi bien dans les vêtements que 
dans le linge, la vaisselle, les jouets, etc, tout en faisant une bonne action.
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HOMMAGES

C ’est avec une immense tristesse que nous avons appris le décès de notre regretté 
collègue et camarade Jean-Pierre Heurtault. Cet ancien bénévole du Sporting Club 
de Dormans a siégé plus de 20 ans à l’association et a accompagné les enfants.

Il a commencé sa carrière dans une banque parisienne. Pendant son service, il a reçu une 
balle perdue lors d’un braquage. Loin d’être découragé, il a continué sa profession.
Par la suite, il s’est rapproché de sa famille en travaillant à Reims puis à la Mairie de Dormans 
de 2003 à 2017. Notre commune l’a accompagné jusqu’à sa retraite.

Tous ceux qui se souviennent de lui se sont réunis pour lui rendre un dernier hommage le 6 mars 
2024 au crématorium de Reims puis au cimetière de Jaulgonne.
Le discours émouvant de sa belle-fille nous a intimement touché tant il reflétait parfaitement cet homme bienveillant et 
apprécié de tous.

Il demeurera dans nos souvenirs comme un homme engagé, altruiste et dévoué.

JEAN-PIERRE HEURTAULT

A lors qu’il partait éteindre un feu de cheminée, Jérémie Fontaine, pompier 
volontaire de 35 ans de Trélou-sur-Marne, est décédé dans un accident de la 
circulation.

Cette tragédie nationale met tristement en lumière nos héros du quotidien.

Afin de lui témoigner l’admiration et le profond respect qu’inspire son dévouement, le 
Ministre de l’Intérieur, Gérald Darmanin, lui a rendu un hommage national le 16 février, 
non seulement par sa présence, mais également par un discours poignant pendant 
lequel il a su évoquer la mémoire de l’enfant du pays et sa personnalité conviviale.

En amont de cette commémoration, Jérémie a été élevé au rang de Chevalier de l’Ordre 
National du Mérite et promu adjudant à titre posthume.

JÉRÉMIE FONTAINE

AVRIL

dimanche 21 avril Â
CONCERT DE PRINTEMPS
Musique Municipale ........................................................ Salle des Fêtes
samedi 27 et dimanche 28 avril Â
MARCHÉ AUX FLEURS
Fleurissement de Dormans et ses hameaux ................................. Château

MAI

du 30 avril au 1 Â er mai
LA GRANDE RANDONNÉE VERS PARIS
FFRandonnée ........................................................................... Château

du 8 au 12 mai Â
RENCONTRE CARPE LOISIR
La Vandoise ..................................................... Rive gauche de la Marne

AGENDA
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MAI (suite)

jeudi 9 mai Â
BROCANTE DE L’ASCENSION
Comité des Fêtes de Dormans ........................................ Parc du château

samedi 11 et dimanche 12 mai Â
WEEK-END KUSTOM
Kustom Phoenix ........................................................................ Château

samedi 18 mai Â
LA NUIT DES MUSÉES
Ministère de la Culture .............................................................Mémorial

dimanche 19 mai Â
RANDONNÉE
Dormans Champagne Cyclo & VTT ............................................ Château

dimanche 19 mai Â
CONCOURS DE PÊCHE
La Vandoise ................................................................ Étang du château

24, 25 et 26 mai Â
FOIRE CHAMPENOISE
Déconimation ............................................................... Parc du château

JUIN

samedi 1 Â er juin
AUDITION DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE
Musique Municipale de Dormans ...................................... Salle des Fêtes

dimanche 2 juin Â
PROMENADE MUSICALE
Musique Municipale de Dormans ..............................................Hameaux

vendredi 7 juin Â
LES APÉROS DU CHÂTEAU
Dormans Effervescences ................................................. Parc du château

samedi 8 juin Â
CONCOURS FÉDÉRATION
Amicale Bouliste Dormaniste ..................................................... Château

vendredi 21 juin Â
FÊTE DE LA MUSIQUE
Les Musicales de Dormans ........................................................ Château

samedi 22 juin Â
BRADERIE NOCTURNE D’ÉTÉ
Secours Populaire ..................................................................... Château

vendredi 28 juin Â
FÊTE DE L’ÉCOLE
École élémentaire du Gault ..................................... Salle des Fêtes/école

vendredi 28 juin Â
FÊTE DES ENFANTS
École maternelle des Érables ..........................................................École

dimanche 30 juin Â
MARCHE DES RÉCONCILIATIONS
Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne .................... Château
Communauté de Communes des Paysages de la Champagne

AGENDA Samedi 27 et Dimanche 28 avril 2024 
de 9h00 à 18h30

MARCHÉ AUX FLEURS
CHÂTEAU DE DORMANS

Organisé par l'Association du Fleurissement
de Dormans et ses Hameaux
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